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CONTRIBUTION DU SECTEUR DES CEREALES, DES OLEAGINEUX ET DES PROTEAGINEUX AU DEBAT SUR l’AVENIR DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE
Introduction
1. Conformément au mandat donné aux groupes de travail par les praesidium, le présent document constitue la contribution du secteur des grandes cultures au débat lancé au sein du COPA et de la COGECA sur l’avenir de la Politique Agricole Commune (PAC). Le but de ce document n’est pas d’identifier et d’analyser les contraintes (internationales, communautaires, nationales…) qui pèsent sur le secteur. Cela a déjà été fait dans d’autres documents. Le but de ce document est d’essayer de définir quelle politique agricole doit s’appliquer dans les 5 à 10 ans à venir pour ces secteurs compte-tenu de ces contraintes.
2. Pour l’élaboration de ce document, ont été prises en compte  la discussion et les orientations des Praesidium sur l’avenir à long terme de la PAC, les différents documents que les groupes de travail « Céréales » et « Oléagineux/Protéagineux » ont eu l’occasion de débattre tout au long de l’année 2006 ainsi que les opinions exprimées par les experts de ces groupes
.
Priorités
3. Faire prendre conscience aux citoyens, aux consommateurs et aux décideurs que la production de grains est une activité économique dont l’importance justifie un traitement sécurisé.
· Les grandes cultures sont les premiers convertisseurs d’énergie solaire en matières premières de base. Cela permet de nourrir les hommes, les animaux et de développer des utilisations non alimentaires telles que les biocarburants de façon renouvelable et durable.
· Dépendante des aléas climatiques, la production de grain est de ce fait irrémédiablement soumise à une forte variabilité qui rend d’autant plus nécessaire la stabilisation de la production.
4. Répondre aux demandes qualitatives des consommateurs et aux contraintes environnementales mondiales croissantes.
· L’activité de production agricole remplit un rôle multifonctionnel qui s’inscrit dans la durabilité. Une production durable suppose des perspectives d’avenir pour les producteurs. Ce modèle exigeant fait de l’UE la région du monde où les produits sont les plus sûrs. Ce modèle implique un coût réglementaire qui doit être supportable par les producteurs qui doivent à la fois répondre à la demande des consommateurs et faire face à la concurrence de produits dont les pays d’origine n’ont pas les mêmes exigences.
· Le changement climatique constitue un défi majeur pour le secteur car il introduit un élément supplémentaire de volatilité donc d’instabilité des cours contre lequel les producteurs de grains devront faire face. Ses conséquences, en terme de sécurité alimentaire et de gestion, notamment sur la disponibilité en eau, doivent être anticipées. Dans ce contexte, il est indispensable que le secteur de la recherche mette à disposition des outils qui permettent de répondre à ces défis (variétés résistantes au stress hydrique, aux mycotoxines, maîtrise des intrants et amélioration des rendements aussi à des fins d’amélioration de l’efficacité énergétique du secteur….).
5. Avoir la meilleure connaissance possible de l’évolution des marchés mondiaux, anticiper les changements structurels pour mieux s’y adapter et définir une stratégie offensive à long terme pour l’UE..
· Que disent les spécialistes de l’évolution des marchés à moyen et long terme ?
La demande alimentaire mondiale devrait doubler dans les 25 prochaines années, principalement en Asie. Dans le même temps, les projections de consommation de viande dans l’UE – pour mémoire, l’alimentation animale est de loin le premier client des producteurs de céréales de l’UE - du fait d’une population vieillissante et du faible taux de renouvellement de cette population, vont dans le sens d’une stagnation. Simultanément, la demande pour la production d’énergie devrait rapidement augmenter
.
· Nous pouvons en conclure que le contexte mondial sera un contexte à la fois plus concurrentiel et plus volatil en raison de l’effet conjoint de l’augmentation de la demande alimentaire, de l’émergence de nouveaux débouchés non alimentaires et du changement climatique.
· Par conséquent, les producteurs, au plan mondial, devraient être prêts à fournir plus de céréales et d’oléo-protéagineux pour répondre aux demandes des marchés. Pour ce faire, il est indispensable que les prix de marchés assurent aux producteurs la possibilité de répondre durablement à cette demande. Dans ce contexte, les producteurs de l’UE doivent continuer de jouer pleinement leur rôle tant dans l’UE qu’à l’extérieur de celle-ci. 
· Cela implique certainement des ajustements des instruments actuels et l’accès aux progrès technologiques. Cela implique aussi des ajustements à tous les niveaux de la chaîne alimentaire, en particulier dans la répartition de la valeur ajoutée jusqu’au consommateur
. Une plus grande part de la valeur ajoutée doit en particulier aller aux producteurs de façon à refléter de façon plus juste leur travail. C’est d’autant plus nécessaire que nous devrons poursuivre les efforts de  gains de productivité, de réduction et de maîtrise des coûts. C’est crucial pour le secteur des grandes cultures qui est largement ouvert à la concurrence mondiale et c’est un vrai défi.
6.
Dans ce contexte, les producteurs de céréales, d’oléagineux et de protéagineux n’ont pas  d’autre choix que d’améliorer leur compétitivité en améliorant les revenus tirés du marché. Dans une première partie, (I), nous essaierons de déterminer comment et quels sont les outils les plus adéquats pour y arriver. Dans une seconde partie (II), nous serons amenés à nous interroger sur la meilleure façon de répartir les aides agricoles. 
I – DES INSTRUMENTS POUR AMELIORER LA COMPETITIVITE ET LES REVENUS TIRES DU MARCHE
10% de gel de terre obligatoire : une contrainte à lever dès que possible
7.
A l’origine, l’introduction du gel des terres obligatoire participait de la nécessité de disposer au plan international d’un outil de gestion de l’offre, classé en boîte bleue à l’OMC. Cette contrainte a perdu aujourd’hui sa raison d’être et constitue plutôt un handicap pour les producteurs européens. La réforme de 2003 qui a introduit l’idée de liberté de choix des cultures est en contradiction avec l’idée d’obligation de gel.
8.
Rappelons que le gel des terres obligatoire n’a jamais été conçu comme un instrument de préservation de l’environnement et sa suppression ne signifie pas que les producteurs ne respectent plus l’environnement et la biodiversité. La PAC prévoit un système d’éco-conditionnalité qui exige le strict respect de normes  notamment environnementales. Ceci étant, le gel des terres à des fins environnementales a certainement un sens dans le cadre de programmes ciblés et de mesures spécifiques qui trouvent leur place dans des actions de développement rural. De plus, les producteurs auront toujours le choix de geler sur une base volontaire des terres comme par le passé. 
9.
Dans le contexte actuel de marché, le secteur des grandes cultures voit de nombreux avantages à supprimer les 10% de gel des terres obligatoire :
· on élimine un outil source de distorsions de concurrence pour les agriculteurs européens. Pourquoi seraient-ils les seuls au monde à mettre hors de production leur terre alors que leurs concurrents n’ont pas cette contrainte? Le rapport LMC commandité par la Commission sur l’OCM Céréales est particulièrement clair sur ce point. Il relève à juste titre que les principaux bénéficiaires de l’instrument gel ont été les producteurs de céréales en dehors de l’UE, en particulier les producteurs américains et par voie de conséquence le gouvernement américain.
· on dégage des surfaces pour répondre à l’accroissement de la demande y compris à des fins non alimentaires, notamment pour la production de biocarburants reconnus par les chefs d’Etats et de gouvernements de l’UE comme un objectif politique prioritaire pour réduire la dépendance énergétique de l’UE et répondre à la lutte contre l’effet de serre.
· on simplifie la vie des agriculteurs en éliminant des complications administratives inutiles et génératrices de surcoûts non rémunérés par le marché.
10.
Forts de cette analyse, le COPA et la COGECA ont pris l’initiative en juin dernier de demander au Conseil et à la Commission de fixer le taux de gel des terres obligatoire à 0% pour la campagne 2007/2008. Ceci implique une décision rapide du Conseil Agriculture pour que les producteurs soient en mesure d’en tenir compte dans leurs assolements. Les droits à gel devraient être activés comme des droits normaux sans obligation d’activation prioritaire. Les producteurs auront toujours le choix, en fonction du marché et de leurs choix culturaux notamment, qui incluent des rotations de cultures, de mettre en jachère une partie de leurs terres sur une base volontaire. 
11.
A l’occasion du bilan de santé, et sur base d’une étude d’impact préalable, les effets à long terme de l’élimination du gel des terres obligatoire et du régime de gel industriel devront être discutés. Il est essentiel de bien évaluer toutes les implications d’une telle décision. En particulier, l’intérêt pour les producteurs d’avoir à disposition des outils de gestion de l’offre dans des situations de très bas prix doit être pris en considération.
Garder des filets de sécurité
11.
Pour le secteur, il faut répondre aux questions suivantes: les outils actuels sont-ils adaptés au contexte actuel et futur. Des adaptations sont-elles nécessaires et suffisantes ? Si non d’autres outils sont-ils nécessaires et lesquels? Comment protéger ses revenus en cas de chute des prix et limiter les pertes?
12.
Le système d’intervention s’est révélé être un bon outil en terme de coût-efficacité pour stabiliser les marchés dans la chaîne alimentaire. Ceci doit être rappelé. L’intervention est un filet de sécurité et doit être utilisé comme tel. Comparés aux niveaux des récoltes de l’UE, les niveaux des stocks d’intervention depuis la création de l’OCM céréales jusqu’à aujourd’hui ont été faibles. Les variations importantes des stocks reprises à l’annexe 2 du présent document montrent que l’intervention a joué son rôle d’adaptation aux situations conjoncturelles. Le contexte actuel de forte demande mondiale donne à penser que l’intervention ne sera pas beaucoup utilisée dans les années à venir. Il n’y a par conséquent ni nécessité ni urgence à faire des changements.
13.
Dans ces conditions et même dans l’hypothèse d’une baisse drastique des droits de douanes après le cycle de Doha, on pourrait imaginer conserver l’outil « intervention » tout en réexaminant si nécessaire ses modalités de fonctionnement y compris le niveau du filet de sécurité.
14.
Nous ne voulons pas remettre en cause le système de l’intervention tant que nous ne disposons pas, au plan communautaire, d’outils alternatifs fiables et peu onéreux du type « assurance », et certainement pas avant que ne soient conclues les négociations de Doha. Les outils du type «assurance » en particulier ont un coût et entraînent de nouvelles contraintes d’administration.
15.
En revanche, à plus long terme, il faut continuer de travailler sur ces questions ainsi que sur l’idée de gestion des risques via un fond de crise, par exemple, d’outils d’aide à la décision pour les producteurs. Les contrats à termes tendent aussi à se développer et deviendront sans doute un élément important dans l’orientation des prix mais ils sont très vulnérables aux aléas de la spéculation.
16. Nous sommes également favorables au maintien de restitutions à la production d’amidon et de sucre dans l’industrie chimique dès lors qu’il existe des différentiels de prix interne et externe.
Pour atteindre les objectifs fixés par l’UE en matière de politique énergétique et de biocarburants, les politiques à mettre en œuvre doivent être efficaces et cohérentes

17.
Actuellement, pour la récolte 2006 et selon les déclarations des Etats membres,  833. 521 hectares d’oléagineux font l’objet de contrats dits de gel industriel. Par ailleurs, 1.247.630 hectares, toutes cultures confondues, devraient faire l’objet de l’aide aux cultures énergétiques (ACE) en 2006. Au total, plus de 2 millions d’hectares sont concernés, soit plus que la surface maximale garantie de l’ACE. Ce chiffre ne tient pas compte des terres utilisées hors gel industriel et hors ACE, comme en Allemagne, par exemple. 
18.
Ainsi, à court terme, et en l’absence prévisible de jachère obligatoire qui comprend un régime de gel industriel, il est dans la logique du système actuel, compte-tenu de la volonté des Etats-Membres d’encourager les biocarburants, d’augmenter significativement la surface maximale garantie de l’ACE, et ce dès que possible, d’en alléger les contraintes administratives tout en évitant de créer des distorsions de concurrence. 
19.
Ceci étant, l’ACE fait aussi l’objet de critiques qu’on ne peut ignorer. Ceci réduit considérablement l’attrait et l’efficacité d’une telle mesure qui a cependant le mérite d’exister ; et même si elle constitue en partie une aide à l’industrie, elle vient d’être étendue aux nouveaux Etats-membres. De plus, l’efficacité et l’attrait de cette aide pour les producteurs sont directement affectés par l’application de la modulation dont le taux varie entre 4 et 17%.
20.
A plus long terme, il faudra certainement réfléchir à d’autres façons de mieux utiliser cet argent à la lumière des objectifs de l’UE d’encourager la production de biomasse à des fins de chauffage, électricité et transport. Mais d’autres éléments entrent en ligne de compte que les politiques agricoles : les politiques énergétiques, les politiques fiscales,…et dont l’impact est important pour le développement des biocarburants. Une décision devra être prise lorsque l’UE avec les Etats membres auront stabilisé le cadre réglementaire global pour les biocarburants y inclus le résultat des négociations commerciales internationales multilatérales (Doha), régionales (MERCOSUR) et bilatérales.
Une politique commerciale dynamique au service des intérêts offensifs de l’UE à l’export.
21.
Concernant les instruments au niveau du commerce international, nous rappelons notre attachement au fait que toute concession de la part des européens doit avoir une contrepartie tangible. Ce n’est pas le cas actuellement. Pour mémoire, les restitutions à l’exportation dans le secteur des céréales ont fortement diminué depuis longtemps maintenant. Elles restent importantes pour les industries de transformation dès lors qu’il y a une différence de prix entre l’extérieur et l’intérieur de l’UE.
22.
Nous rappelons nos exigences en matière de discipline des aides alimentaires, en particulier américaines, des « single desks » et des crédits à l’exportation. Si ces exigences sont remplies alors nous sommes prêts à abandonner nos restitutions.
23.
Nous demandons aussi que les négociateurs européens, que ce soit au niveau multilatéral ou bilatéral, prennent en compte le potentiel de l’UE pour ouvrir de nouveaux marchés aux céréales européennes et soient attentifs à toutes les entraves non tarifaires mises en place par les pays tiers pour fermer leurs marchés. En effet, l’UE étant de loin le plus grand importateur mondial, il serait incompréhensible qu’elle ne puisse pas exporter alors que certaines parties du monde connaissent la malnutrition (13% de la population mondiale, 800 millions de gens) ou la famine. 
24.
Dans le cadre bilatéral, les concessions accordées à l’UE doivent être équilibrées par rapport aux concessions accordées à d’autres pays tiers. A titre d’exemple, les concessions du Maroc sur le blé dur ne sont pas équilibrées pour l’UE comparées à celles accordées aux Américains.
25. Les céréales de l’UE pourraient faire l’objet de promotion, via des campagnes et des programmes ciblés, tant dans l’UE qu’à l’extérieur. La compétitivité du secteur céréalier européen constitue un élément important pour la compétitivité des secteurs européens des viandes.
26.
Sur l’accès au marché, nous rappelons notre ferme opposition à des concessions qui saperaient l’équilibre du marché intérieur notamment par des baisses de droits de douanes trop importantes. En l’état actuel des choses, nous considérons que le système actuel de calcul des droits à l’importation sur le maïs ne doit pas être remis en cause car il permet d’adapter les droits de douanes en fonction des prix mondiaux de référence.
27. Enfin, les parités monétaires constituent un élément qui peut fausser la concurrence et doivent être prises en compte à l’OMC.
Améliorer la recherche et faire bénéficier les producteurs des avancées technologiques les plus performantes et les plus récentes. 
28. La recherche a toujours été un moteur pour l’agriculture et doit le rester. Le secteur des grandes cultures du COPA-COGECA est impliqué dans différentes plates-formes technologiques, en particulier, celle dénommée « Plantes pour le futur » lancée en juin 2004 par l’UE. Le 25 juin 2007, elle a rendu public l’agenda stratégique de recherche. Nous souscrivons aux 3 objectifs affichés pour la partie agricole: 
- améliorer la productivité et la qualité des plantes, 
- réduire et optimiser l’impact de l’agriculture sur l’environnement, 
- encourager la biodiversité. 
A l’avenir, il faudra mettre à disposition des producteurs des variétés plus efficaces 
dans l’utilisation de l’eau, des engrais et plus résistantes aux maladies. 
29. L’amélioration des rendements sera plus importante que jamais vu le contexte mondial à moyen terme. A titre d’exemple, le blé est souvent cité comme la céréale européenne par excellence. Les rendements européens sont les plus élevés du monde (5,7 t/ha en 2004 en moyenne, 7,8 t/ha et 7,6 t/ha pour le Royaume-Uni et la France). Cela s’explique pour ces 2 pays par l’investissement dans la recherche même si, compte tenu du faible retour sur investissement et des diminutions des investissements au cours des dix dernières années, on constate aujourd’hui un ralentissement des progrès technologiques dans ces deux pays.
30. Pour illustrer notre propos, il nous semble utile ici de mentionner
 que si l’on avait continué à produire du blé en France depuis les 50 dernières années avec les rendements des années 50, il faudrait aujourd’hui produire les mêmes volumes sur 14 millions d’hectares supplémentaires, soit l’équivalent de la superficie de la forêt française ! L’utilisation efficace des terres agricoles est bénéfique à la préservation des habitats.
OGM: facteur de compétitivité
31. Face aux craintes exprimées par ceux qui pensent que l’introduction massive d’OGM en Europe sera préjudiciable aux productions européennes, on ne peut ignorer la réalité, c’est-à-dire l’existence et l’augmentation de la production de cultures génétiquement modifiées dans le monde et dans l’UE.:
· Beaucoup de pays considèrent qu’ils ne présentent pas de dangers pour la santé et l’environnement et ils sont cultivés à grande échelle dans certaines zones du monde.
· Nos principaux compétiteurs
 y voient un intérêt économique dont l’influence rejaillit sur leur compétitivité et par voie de conséquence sur celles des agriculteurs européens.
· Nos producteurs de maïs y voient un intérêt certain pour lutter contre le développement de mycotoxines dont la réglementation communautaire a strictement limité la présence dans le secteur alimentaire afin de protéger les consommateurs.
· Notre forte dépendance en protéines végétales en provenance de ces pays, donc principalement d’OGM, fragilise notre approvisionnement et rend nos filières des productions animales très dépendantes
. Une rupture d’approvisionnement en raison d’un déphasage entre les autorisations de mises sur le marché d’OGM dans l’UE et à l’extérieur pourrait avoir des conséquences irréversibles pour certaines productions. Nos revendications concernant la mise en place d’un plan protéines dans l’UE sont plus que jamais d’actualité.
32. Le cadre réglementaire actuel et incomplet – il manque toujours un texte sur la présence fortuite d’OGM dans les semences - de l’UE en matière d’OGM constitue une barrière à la production de nouveaux OGM. La compétitivité des producteurs de l’UE est entravée du fait que les OGM autorisés dans l’UE le sont pratiquement tous uniquement pour l’importation et la transformation, pas pour la culture. Dans le même temps, les producteurs d’autres continents ayant accès à cette technologie peuvent réduire leurs coûts, vendre moins cher, faire baisser les prix et gagner des parts de marché. C’est une distorsion de concurrence pour les producteurs de l’UE.
33. Enfin, il importe de rappeler notre attachement au système des obtentions végétales (convention UPOV) qui garantie le privilège des producteurs. Il faut éviter toute dérive
 qui consisterait à faire breveter des inventions qui relèvent du certificat d’obtention végétale. 
Des paiements couplés pour maintenir le potentiel de production et la diversité des cultures dans l’UE. 
34. Pour certains, les paiements couplés sont sources de complications administratives et devraient être supprimés pour faciliter la vie des producteurs. La principale justification de leur suppression est la simplification administrative. En ce qui concerne l’ACE, l’administration constitue un coût important pour les producteurs. Une autre raison évoquée pour leur inclusion dans un paiement global découplé est que ces paiements incitent à produire de façon artificielle sans considération des demandes du marché.
35. Pour d’autres, le paiement couplé est le seul moyen de maintenir un lien direct avec la production agricole et de maintenir une activité humaine et des emplois dans certaines zones. C’est aussi un moyen de stabiliser la production de certaines espèces et variétés de plantes par rapport aux céréales dominantes. Cela permet de maintenir une biodiversité et de diversifier les sources des différentes matières premières et de s’inscrire dans la durabilité (fécule de pommes de terres, fourrages séchés, lin et chanvre par exemple) tandis que certaines cultures jouent un rôle prépondérant pour l’environnement, la faune et la flore (c’est le cas du riz), ce qui justifie un complément d’aide.
36. Quelle que soit le système d’aide qui s’appliquera à l’agriculture après 2013, il est important de permettre de garder un outil qui permet de verser des compléments d’aides à certaines cultures pour les raisons évoquées précédemment sans que ces compléments soient source de distorsions de concurrence au sein même du secteur ou de débouchés artificiels.
II – CONSERVER DES SOUTIENS FINANCIERS AGRICOLES
37. Leur nécessité est une évidence: la stabilité de la production a un coût dont l’ampleur ne peut être supportée que par la puissance publique. Les coûts liés à l’application de la réglementation de l’UE, la plus exigeante du monde sont à la fois un atout et un handicap même pour un secteur aussi compétitif que les grandes cultures ce qui justifie des aides financières agricoles. Cette question de l’avenir et de l’évolution des aides est donc particulièrement centrale pour ce secteur.
Le découplage tel qu’il existe actuellement ne présente-t-il que des avantages ?
38. Pour cela, il serait utile de disposer d’un état des lieux de l’impact de la réforme de 2003 sur les choix culturaux des producteurs. 
39. Il est intellectuellement soutenable de dire que pour le secteur des grandes cultures un découplage total est dans la logique de la réforme. Mais la logique de la réforme est-elle soutenable à long terme?
40. Pour répondre à cette question, il est important qu’à l’avenir les Etats-membres lèvent les ambiguïtés, voire les incohérences, introduites par la Réforme de 2003 sur la nature des aides octroyées. 
41. Est-il besoin de rappeler qu’Outre-Atantique, le principe de liberté de produire introduit avec le FAIR ACT s’est révélé un échec coûteux
  et que suite à cette expérience, le système de soutien des producteurs américains a évolué dans une toute autre direction, c’est-à-dire vers des aides liées à chaque production (deficiency payments). Les producteurs européens veulent être sur un pied d’égalité avec leurs homologues américains en matière de concurrence.
42. Très clairement, les aides dites du premier pilier ne devraient pas être des aides au revenu et rester des outils de politique agricole. Leur existence doit se justifier par la nature particulière de l’activité agricole rappelée en début de document comme une priorité du secteur. Ces aides sont d’autant plus justifiées que les agriculteurs jouent d’autres rôles tout aussi importants de préservation de l’environnement et de prestataires de services pour la société à travers leur activité économique de production.
Assurer que les fonds de la modulation restent dans le secteur 
43. Les fonds de la modulation prélevés dans le secteur des « grandes cultures » devraient être mis à disposition des producteurs pour organiser les filières, créer et améliorer des guides bonnes pratiques, aider la communication sur le secteur, encourager la recherche et le développement et les progrès technologiques,etc…. Le mécanisme de modulation et de transfert entre piliers est vu comme un mécanisme complexe qui multiplie les intermédiaires, source de complications administratives y compris en matière de contrôles.
44. Ce qui importe pour le producteur, c’est la visibilité globale des différentes aides et mesures existantes pour l’aider à la prise de décision à l’échelle de son exploitation et des différentes activités exercées. Appliquer la modulation à de si petits montants réduit l’impact des ces aides en particulier avec l’ACE du fait aussi de l’application de taux de modulation différents d’un Etat membre à l’autre.
45. La modulation facultative doit être éliminée car ce système introduit des différences de traitement entre producteurs dans l’UE.
46. La modulation ne devrait pas s’appliquer sur les éléments « couplés » car dans certains cas, du fait des réductions appliquées et des montants des aides, les montants payés feraient perdre à ces mesures les effets recherchés car trop réduits.
ANNEXE 1
HAUSSE DU PRIX DES CEREALES: UN FAIBLE IMPACT SUR LE PRIX AU DETAIL DU PAIN, DU POULET ET DU PORC (SOURCE AGPB- CEREALIERS DE FRANCE)
I. Pour évaluer l’impact d’une hausse du prix de céréales sur le prix du pain – et aussi sur celui des viandes de poulet et de porc, animaux dont l’alimentation intègre beaucoup de céréales - , il importe de mesurer ce que représente le coût de la matière première « céréales » dans le prix de ces produits aux consommateurs.
Le tableau ci-dessous recense des données moyennes pour le 2ème semestre 2006 relevées par le service d’études et de prévisions économiques d’Unigrains (établissement financier de Céréaliers de France).
	
	Pour une baguette
	Pour 1kg de poulet standard prêt à cuire (*)
	Pour 1kg de longe porc (*)

	1) Poids de céréales nécessaire
	0,290 kg
	2 kg
	3,38 kg

	2) Prix de céréales (payé au producteur)
	0,034 €
	0,25 €
	0,44 €

	3) Prix du produit final, au consommateur (**)
	0,8 €
	2,6 €
	6,6 €

	4) Part des céréales dans le prix final
	4,2 %
	9,8 %
	6,6 %


(*) d’après modélisation Unigrains ; les résultats peuvent varier en fonction de la conjoncture.
(**) en boulangerie artisanale pour la baguette, en grande surface pour le poulet, toutes types de boucheries pour la longe de porc.
II. La hausse du prix du blé au producteur début juillet 2007 est de 30% par rapport au prix moyen du second semestre 2006. Compte tenu des données du tableau ci-dessus, l’impact que cela induit sur le prix du pain est une augmentation de 1,2% toutes choses égales par ailleurs.
En effet, le coût des céréales dans la baguette devrait passer de 0,034 € à 0,044 € (+30%). Par rapport au prix de référence de 0,8 € mentionné dans le tableau, ce coût supplémentaire de 0,01 € représente une augmentation de 1,25%.
III. Toutes choses égales par ailleurs également, une hausse de prix de 30% des céréales utilisées dans l’élevage des poulets (blé + maïs) et dans l’élevage de porcs (blé + orge + maïs)
· induit une augmentation de 0,075 €/kg, soit +2,8%, du prix du poulet standard prêt à cuire.
· et une augmentation de 0,132 €/kg, soit +2%, du prix de longe de porc.
	 ANNEXE 2 
 
 
 
 STOCKS CEREALIERS DE DEBUT DE CAMPAGNE  (en t x 1000) 
 
	 

	campagne
	blé tendre
	seigle
	orge
	blé dur
	maïs
	sorgho
	total
	

	1968/69
	1.531
	153
	445
	98
	0
	0
	2.227
	 

	1969/70
	4.757
	507
	1.137
	26
	0
	0
	6.427
	 

	1970/71
	775
	811
	209
	17
	0
	0
	1.812
	 

	1971/72
	343
	558
	377
	2
	0
	0
	1.280
	 

	1972/73
	1.721
	716
	266
	97
	0
	0
	2.800
	 

	1973/74
	696
	377
	407
	15
	0
	0
	1.495
	 

	1974/75
	1.245
	178
	577
	0
	0
	0
	2.000
	 

	1975/76
	2.424
	285
	579
	1
	0
	0
	3.289
	 

	1976/77
	1.272
	192
	257
	402
	0
	0
	2.123
	 

	1977/78
	824
	186
	53
	231
	0
	0
	1.294
	 

	1978/79
	580
	328
	126
	19
	0
	0
	1.053
	 

	1979/80
	1.008
	422
	60
	151
	0
	0
	1.641
	 

	1981/82
	2.040
	358
	181
	130
	0
	0
	2.709
	 

	1982/83
	2.529
	292
	477
	186
	0
	0
	3.484
	 

	1983/84
	1.583
	286
	120
	578
	0
	0
	2.567
	 

	1984/85
	5.834
	308
	126
	19
	0
	0
	6.287
	 

	1985/86
	3.318
	242
	222
	553
	0
	0
	4.335
	 

	1986/87
	10.256
	833
	2.013
	825
	0
	0
	13.927
	 

	1987/88
	10.312
	1.161
	5.296
	887
	392
	0
	18.048
	 

	1988/89
	7.319
	1.151
	4.235
	1.537
	22
	0
	14.264
	 

	1989/90
	4.567
	911
	3.916
	2.325
	19
	0
	11.738
	 

	1990/91
	2.907
	1.095
	3.242
	1.122
	778
	0
	9.144
	 

	1991/92
	5.521
	1.555
	3.320
	616
	759
	0
	11.771
	 

	1992/93
	8.520
	3.162
	5.538
	1.528
	1
	0
	18.749
	 

	1993/94
	10.977
	3.564
	7.322
	4.165
	488
	0
	26.516
	 

	1994/95
	15.041
	2.446
	8.812
	3.398
	3.580
	152
	33.429
	 

	1995/96
	6.442
	2.550
	6.480
	1.165
	1.113
	160
	17.910
	 

	1996/97
	1.993
	1.208
	3.276
	399
	8
	0
	6.884
	 

	1997/98
	325
	532
	679
	0
	0
	0
	1.536
	 

	1998/99
	496
	1.049
	796
	0
	10
	0
	2.351
	 

	1999/2000
	6.377
	3.672
	7.791
	0
	115
	49
	18.004
	 

	2000/01
	3.080
	3.270
	2.316
	0
	25
	5
	8.696
	 

	2001/02
	734
	3.812
	2.228
	0
	12
	5
	6.792
	 

	2002/03
	457
	5.088
	2.396
	0
	15
	4
	7.961
	 

	2003/04
	1.182
	5.093
	936
	0
	17
	14
	7.241
	 

	2004/05
	194
	3.332
	111
	0
	0
	0
	3.637
	 

	2005/06
	8.869
	2.307
	1.472
	0
	2.832
	2
	15.483
	 

	2006/07
	5.537
	638
	2.180
	0
	5.614
	3
	13.971
	 

	2007/08
	171
	39
	18
	0
	2.210
	0
	2.438 
	


 �Pour plus de détails sur le secteur, se reporter aux documents  suivants : «Observations du groupe de travail «grandes cultures» sur le rapport d’évaluation de l’OCM céréales » [CER(06)103S3], en date du 31 mai 2006, suivies d’un courrier adressé au directeur général de la DG AGRI le 14 juillet 2006 [CER(06)132L1], le document de travail « Quelle politique agricole commune pour les grandes cultures après 2013 » du 21 novembre 2006 [CER(06)181S1] ainsi qu’un « projet de prise de position des secteurs des céréales, des oléagineux et des protéagineux concernant le bilan de santé de la PAC » en date de mars 2007 [CER(07)63S1]. 





� Voir en ce sens les propositions concrètes du COPA-COGECA, notamment le document (BI(07)10P3) pour la promotion des biocarburants dans l’UE.


� Nous donnons un exemple chiffré en annexe 1  tiré de calculs fait en France sur le prix du pain, du poulet et du porc pour illustrer le faible impact de la hausse du prix du blé sur la valeur finie du produit.


� Sur ces sujets et pour connaître la position du COPA-COGECA sur des éléments plus techniques, se reporter aux travaux du groupe “Biotechnologie”


� Cet élément est tiré des propos du professeur Arthur RIEDACKER, directeur de recherche à l’INRA, lors d’une conférence donnée au COPA-COGECA  le 24 mai 2007. A l’inverse de cet exemple était donné celui de l’Afrique où si les Africains veulent nourrir eux-mêmes leurs populations alors qu’ils n’ont pas d’outils qui leur permette d’intensifier leur agriculture, ils devront défricher toutes leurs forêts, créant de graves problèmes environnementaux que l’on veut justement éviter!!


� Exemple argentin: une étude argentine indique que dans le cas du maïs BT sur la période 1998-2005, 39% des bénéfices générés ont été affectés aux producteurs, 20% à l’Etat et  41% aux obtenteurs sur un total cumulé de 482 millions de dollars environ.


� Voir l’analyse récente des services de la DG AGRI : « Economic impact of non approved GMO’s on EU feed imports and livestock production’


� Exemple du brevet brocoli EP 106 9819


� Le Congrès a dû autoriser des paiements d’urgence de l’ordre de 20 milliards de dollars.





